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 Contrôle continu (pas de contrôle terminal)   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
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Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
UE Epreuve 

 
UE Epreuve 

1 
UE101 Approfdt des connaissances 
en psychopathologie clinique 

Examen écrit et dossier 
clinique 

30mn 1   
 

1     

2 
UE102 Compétences cliniques pour 
le soin relationnel 

Examen écrit et dossier 
clinique 

30mn 1  
 

2     

3 
UE103 Principes de médiation 
thérapeutique 

Examen écrit et dossier 
clinique 

30mn 1  
 

3     

4 UE104 Famille, culture, institution 
Examen écrit et dossier 
clinque 

30mn 1  
 

4     

5 UE105 Séminaire Présentation orale 20 min    5     

6       6     

7       7     

8       8     

9      
 

9     

 

 Informations complémentaires 
 Soutenance et examen écrit possibles en distanciel selon évolutions sanitaires et directives ministérielles, nationales, régionales et locales. 
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